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C O M M U N I Q U E  D E  P R E S S E

Sécurisation des élections législatives : les mesures prises en Dordogne

A l'instar du scrutin présidentiel le mois dernier, les élections législatives 2017 sont organisées
sous le régime de l’état d’urgence et dans le contexte d’un niveau de menaces demeurant élevé
au niveau national.

La Préfète de la  Dordogne a mobilisé  les forces de police et  de gendarmerie et  reconduit  le
dispositif déployé les 23 avril et 7 mai derniers.

Le jour des élections, une attention particulière sera apportée pour la sécurisation des bureaux de
vote. Les présidents des bureaux de vote ont été, à nouveau, sensibilisés pour éviter les files
d'attente à l'extérieur des bureaux de vote, les réguler et les organiser à l'intérieur, à l'écart de la
voie publique, en cas d'affluence.

Par ailleurs, les forces de l’ordre (police municipale, nationale et gendarmerie) seront renforcées –
avec appel de réservistes – et mobilisées aux abords des 693 bureaux de vote pour assurer la
surveillance. Elles pourront intervenir à la demande des présidents des bureaux de vote. Pour la
Dordogne, ce sont ainsi près de 200 policiers et gendarmes qui seront mobilisés dimanche.
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